
Schweizerisches
Handelsamtsblatt

fosc.ch
fusc.ch

Feuille officielle suisse
du commerce

Foglio ufficiale svizzero
di commercio

shab.ch

Handelsregister - Registre du commerce - Registro di commercio FR
Neueintragungen - Nouvelles inscriptions - Nuove iscrizioni

i

BBA Archipole SA, à Fribourg, Route de Beaumont 6, 1700 Fri-
bourg, CHE-255.498.194. Nouvelle société anonyme. Autre adresse: 
Route du Jura 51, 1700 Fribourg. Statuts du 22.06.2018. But: Exploi-
tation d'un atelier d'architecture, ainsi que toutes activités (acqui-
sition, vente, expertises, communauté d'intérêt, consortium, autres) 
dans le domaine de la construction et de l'immobilier, à l'exclusion 
des opérations prohibées par la LFAIE. Elle peut créer des succursales 
en Suisse et à l'étranger, participer à d'autres entreprises, acquérir 
ou fonder des entreprises visant un but identique ou analogue, effec-
tuer toutes opérations mobilières et immobilières, mettre à disposi-
tion des garanties, se porter caution, effectuer des prêts aux associés 
ou à des tiers et conclure tous contrats propres à développer son but 
ou s'y rapportant directement ou indirectement. Capital-actions: 
CHF 100'000, entièrement libéré, divisé en 1'000 actions de CHF 100, 
nominatives. Restriction de transmissibilité des actions selon statuts. 
Organe de publication: FOSC. Communication aux actionnaires: 
par écrit ou par courriel. Personnes inscrites: Hertling Pascal René 
Charles, de Fribourg, à Hauterive FR, administrateur président, sig-
nature individuelle; Falcone François Michel, de Fribourg, à Villar-
zel, administrateur secrétaire, signature individuelle. Organe de 
révision: Fid-Conseil SA (CHE-105.327.710), à Fribourg.
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